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Le partenariat réunit six institutions des Nations Unies (l'Organisation mondiale de la Santé
[OMS], l'Organisation internationale du travail [OIT], le Haut Commissariat des Nations Unies
aux droits de l'Homme [HCDH], le Département des affaires économiques et sociales des
Nations Unies [DESA], le Programme des Nations Unies pour le développement [PNUD] et le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance [UNICEF]), des gouvernements, des organisations
pour les personnes handicapées ainsi que d'autres partenaires en vue d'œuvrer conjointement
pour défendre les droits de ces personnes dans tous les aspects de la société et du
développement.

  

Le 3 mai 2008, la Convention relative aux droits des personnes handicapées et le Protocole
facultatif s'y rapportant sont entrés en vigueur. Il s'agissait d'une avancée majeure pour ce qui
est de garantir, de manière pleine et universelle, les droits humains et les libertés
fondamentales des personnes handicapées et de promouvoir le respect de leur dignité. Le défi
consiste maintenant à traduire les dispositions de la Convention par des mesures concrètes sur
le terrain.

  

En décembre 2011, les six institutions (OMS, OIT, HCDH, DESA, PNUD et UNICEF) ont franchi
une étape en s'unissant afin d'instaurer le partenariat des Nations Unies pour promouvoir les
droits des personnes handicapées. L'objectif global est de renforcer « les capacités des parties
prenantes nationales, en particulier des gouvernements et des organisations concernées, pour
mettre en œuvre efficacement la Convention relatives aux droits des personnes handicapées,
notamment en soutenant des cibles de développement pour l'intégration des personnes
handicapées adoptées au niveau international ».

  

Pour soutenir les efforts de ce partenariat, un fonds d'affectation multidonateurs a été mis en
place afin de produire et de gérer les ressources nécessaires à l'action en vue d'atteindre
l'objectif du partenariat avec la participation pleine et active des personnes handicapées.

  

Liens connexes

  

Partenariat des Nations Unies pour promouvoir les droits des personnes handicapées [pdf
191kb]  (en anglais) 
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http://mdtf.undp.org/document/download/7975
http://mdtf.undp.org/document/download/7975
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Fiche synthétique du fonds d'affectation  (en anglais)

  

Alliance internationale du handicap  (en anglais)
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http://mdtf.undp.org/factsheet/fund/RPD00
http://www.internationaldisabilityalliance.org/en/un-partnership-rights-persons-disabilities

